
chapitre  F-2.1 

LOI SUR LA FISCALITÉ MUNICIPALE 

Le ministre des Finances exerce les fonctions du ministre du Revenu prévues à la présente loi. Décret 
821-2019 du 14 août 2019, (2019) 151 G.O. 2, 3788. 

[…] 

SECTION III.1 
TARIFICATION 

[…] 

244.4. Le mode de tarification demeure lié au bénéfice reçu même si les recettes qu’il produit excèdent 
les dépenses attribuables au bien, au service ou à l’activité, pourvu que l’excédent s’explique par des 
motifs de saine administration comme la nécessité de normaliser la demande, de tenir compte de la 
concurrence et de donner préséance aux habitants et aux contribuables du territoire de la municipalité 
parmi les bénéficiaires ou qu’il s’explique, dans le cas où le mode est un prix exigé de façon ponctuelle 
lors de l’utilisation d’un bien ou d’un service, par une utilisation plus fréquente que prévu. 


